
M-983 
 
Motion du 2 novembre 2011 de MM. Eric Bertinat, Pascal Rubeli, Jacques Pagan, M. 
Thomas Bläsi et Michel Amaudruz: «Pour plus de logements, utilisons toutes les 
possibilités de surélever les immeubles du patrimoine de la Ville». 

 
(renvoyée à la commission des travaux et des constructions par  

le Conseil municipal lors de la séance du 2 avril 2012) 
 

PROJET DE MOTION  
 

Exposé des motifs 
 
Suite à l'introduction, dans la loi sur les constructions et les installations diverses, de la 

possibilité de surélever des immeubles afin de permettre la création de logements 
supplémentaires, le Conseil d'Etat a adopté les premières cartes indicatives des 
immeubles susceptibles d'être surélevés, dans les quartiers de Sécheron-Est; Grand-Pré-
Servette-Prairie, Saint-Jean-Délices, Jonction, Arve-Acacias, Carouge-Est, Roseraie-
Champel, Malagnou et les Vollandes. Cette cartographie permet d'évaluer à 5000 le 
nombre de logements pouvant être créés grâce à la surélévation d'immeubles. Or la Ville 
de Genève possède plus de 800 bâtiments de tous genres dont près de 400 immeubles 
du patrimoine financier. Ces derniers représentent 5300 logements et sont constitués en 
grande majorité par de l'habitat social. 

 
En outre, il découle du plan financier d'investissement (PFI) que la priorité doit être 

donnée au logement, par le biais de rénovations et de constructions. En effet, à la page 7 
du PFI, la Ville de Genève déclare bien qu'il s'agit «de favoriser une offre de logements 
locatifs accessibles à la majorité de la population, dont une partie doit être consacrée au 
logement social». 

 
Par ailleurs, le Conseil administratif a lui-même déclaré, dans le cadre de sa proposition 

PR-923 du 21 septembre 2011, à la page 6, que «la Ville de Genève, en tant que 
propriétaire et institution, souhaite participer à la construction de logements dont Genève a 
tant besoin. Elle en fait une des priorités de son plan directeur. Effectivement, dans un 
contexte de crise du logement, il est de la responsabilité des collectivités publiques, en 
tant que garantes de l'intérêt général, de mettre tout en œuvre pour assurer et concrétiser 
la réalisation de logements». 

 
Ainsi, actuellement, selon le PFI, bon nombre de rénovations d'immeubles sont en 

cours ou doivent démarrer prochainement (rue des Minoteries 1 à 5; rue de Carouge 98 à 
102; rue Lissignol 1-3 et 8; rue des Etuves 15; place De-Grenus 2; rue de l'Industrie 8, 11, 
12; rue des Grottes 6-6 bis; place Saint-François 4; rue de Lausanne 27; rue Rousseau 7 
et avenue Guiseppe-Motta 20) et trois nouveaux logements à loyer abordable sont prévus 
(rue de l'Industrie 9; rue des Grottes 8 et 21), tandis qu'un crédit d'étude pour un projet à la 
rue François-Grast est à l'examen au Conseil municipal. 

 
Or, compte tenu de la pénurie de logements, du besoin accru de la population en 

logements à des loyers accessibles, ainsi que de l'absence de terrains à bâtir, nous 
considérons qu'une étude de faisabilité en termes de surélévation des immeubles du 
patrimoine administratif de la Ville de Genève, en particulier dans les quartiers de 
Sécheron-Est, Grand-Pré-Servette-Prairie, Sain-Jean-Délices, Jonction, Arve-Acacias, 
Carouge-Est, Roseraie-Champel, Malagnou et des Vollandes, doit être incluse. 

 



En termes de rentabilité, les travaux de surélévation permettront de valoriser à terme 
les immeubles concernés. 

 
Finalement, compte tenu du fait que le but de la Fondation de la Ville de Genève pour le 

logement social (FVGLS) est de faciliter la construction ou la rénovation de logements à 
loyer modéré, et que celle-ci dispose de la capacité d'emprunter, nous demandons que 
ces études de faisabilité et, le cas échéant, les travaux de surélévation des immeubles 
situés dans les quartiers de Sécheron-Est, Grand-Pré-Servette-Prairie, Saint-Jean-
Délices, Jonction, Arve-Acacias, Carouge-Est, Roseraie-Champel, Malagnou et des 
Vollandes, soient pris en charge par la FVGLS. 

 
 

PROJET DE MOTION 
 

Vu l'article 23, alinéa 3, de la loi sur les constructions et installations diverses (L 5 05 – 
LCI) qui prévoit que «afin de permettre la construction de logements supplémentaires, le 
département peut autoriser une augmentation de la hauteur du gabarit, à condition que 
celle-ci ne compromette pas l'harmonie urbanistique de la rue; il est notamment tenu 
compte du gabarit des immeubles voisins»; 

 
vu la cartographie du Conseil d'Etat désignant les immeubles pouvant être surélevés; 
 
vu les besoins urgents de la population en logements à des loyers accessibles; 
 
vu le 7e plan financier d'investissement 2012-2023 (PFI) de la Ville de Genève, 

approuvé par le Conseil administratif le 29 juin 2011; 
 
vu les besoins généraux en études à engager inscrits dans le PFI, 
 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'inclure, dans tous les projets 

concernant la rénovation et la transformation des immeubles du patrimoine de la Ville de 
Genève, une note sur la faisabilité de surélever lesdits immeubles, dans la mesure où 
ceux-ci figurent dans la cartographie du Conseil d'Etat désignant les immeubles pouvant 
être surélevés. 

 


